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Textes de 

référence 

Type de congé Durée Conditions et pièces à 

joindre 

Conditions de 

réemploi 

Article 19 du 

décret n°86-83 

 

Congé parental 

Durée minimale 6 mois 

(renouvelables jusqu’au 

terme du contrat) 

Avoir au moins 1 an 

d’ancienneté à la date de 

naissance de son enfant 

ou de l'arrivée au foyer 

d'un enfant 

 

Formuler la demande 

auprès de l’autorité de 

recrutement 2 mois 

avant de début du congé 

demandé 

 

Livret de famille complet 

Réemploi   sur son 

précédent emploi 

jusqu’au terme du 

contrat  

Article 20 bis du 

décret n°86-83 

 

Congé de présence parentale  

 

Durée maximale trois 

cent dix jours ouvrés au 

cours d'une période de 

trente-six mois.  

Courrier accompagné 

d'un certificat médical  

Réemploi   sur le 

précédent emploi 

jusqu’au terme du 

contrat 
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Report de stage ou 

date de fin de stage 

reportée des jours 

ouvrés utilisés

Article 21 du 

   

Congé parental 
Durée de 2 à 6 mois 

renouvelables 
Livret de famille complet 

Report de stage  

pour prendre effet 

à la date 

d'expiration du 

congé parental. 

Article 21 bis du 

décret n°94-874 

 

Congé de présence parentale 

Durée maximale de trois 

cent dix jours ouvrés au 

cours d'une période de 

trente-six mois 

Courrier accompagné 

d'un certificat médical 

(1) 

Report de stage ou 

date de fin de stage 

reportée des jours 

ouvrés utilisés  
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